
jurisdiction. sur- toute la' ligne de chemin en contempla-
tion ou.avant le temps auquel la dite assemblée.devra -être
tenue.: Pourvu que le dit avis ait été donné avant qu'au-
cun des. ditstravaux n'aienteété commencés.

5 IV. Et qu'il soit statué. que si-le conseil municipal de iconseuamu.
la. dite localité -comme susdit, passe, après que la -dite chaùI a l-
opposition aura été faite, et:dans l'assemblée .en -dernier gneetc.
lieu mentionnée, dn règlement q.ui défende, change ou
modifie la dite ligne.de cheminen contemplation, le dit

10 règlement aura la même. force et effet, et sera aussi cbli-
gatoire et efficace pour toutes les personnes quelconques,
,et :pour la dite -compagnie,. que si les dispositions en
eussent été insérées dans le corps de cet acte, ét la
compagnie s'y conformera si elle.fait le chemin.

15 V. Et qu'il.soit statué; que lorsqu'un nombre.de per- Ijinstrument
sonnes qui ne sera pas moindre que cinq, aura souscrita i
unnombre d'actions, dont le montant pourra-dans leur ar cenntrle
jugement suffire à la.construction d'aucun dit chemin ou apa S.ont

autres travaux, et qu'il aurapassé un instrument confor-
20 me à la formule indiquée -dans la cédule à la fin de.cet

actedont acte de dépôt sera par après fait devant quel-
que notaire public du:Bas-Canada, et qu'il. aura payé -u
trésorier. de la compagnie -en contemplation dix pour cent
sur le capital que la dite compagnie voudra prélever pour

25 la coneuction du;dit -chemin, ou autres -travaux, que la
comp4gnie ainsi·établie icomme susdit aura intention de 'instrument
construire, et aura.déposé le dit instrument, avec un reçu tré, etilea
du trésorier de la dite compagnie et du. caissier de quelque donné un reça
banque incorporée dans laquelle les deniers auront été pourcent.

30 déposés en argent ou en bons provinciaux, au crédit de la
dite compagnie, et-pour:en être retirés lorsqu'au moins

du chemin ou des travaux auront été
achevés à la, satisfaction des ,comrñissaires des travaux

.publics, <et pas avant, -pour le premier versement de
35 dix :pour cent- comme susdit, dans le -bureau d'en-

:registrement du scomté à travers lequel le :dit chemin
-devra passer ou dans lequel les dits travaux seront
construits, la dite, compagnie dès., lors deviendra et incorporation

-sera une:compagnie.incor*orée.sous je nom; qui seramen- d
40 tionné-dans 'instrument à être ainsi enregistré comme etsespouvori

susdit, et sous ce nom eux. et leurs -successeurs auront et
pourront:avoir succession, et pourrontien loi, poursuivre
et être poursuivis,. -citer et <être cités, trépondre:etfaire
répondre dans toutes les cours de. justiceét.lieux..quel-

45,conques, dans toutes :matières d'actions, - poursuites,
plaintes, matières et causes)quelconques;, et:eux et leurs
successeurs pourront>avoir unisceau commun .quils, pour-
ront faire, changer et détruire à leur gré: et, plaisir, <et
qu'epxet:leurs,successeurs sous -leur<nom collectif-,pour-

50 ront acheter, avoir et posséder, transporter, vendre et
-céder:'aucunes:terres, ,ténemene et héritgges quelgcnques
qu'ils pourroat.crQire-ou quils auront-eru utiles:etces-


